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I

Extraits du dkcret : Ne Temere

I. Des Fiançailles : Sont seules tenues pour valides et
produisent leurs effets canoniques les fianç;.i:iesqui auront
été contractées par un écrit signé des parties, et, en outre,
soit du cure, soit de lOrdinaire du lieu, soit au moins dedeux témoins.

Si les Jeux parties ou l'une d'elles ne savent pas ccri-
re, Il en sera fait mention dans l'écrit lui-même, et on ajou-
tera un autre témoin qui signera l'écrit avec le curé ou
I Ordinaire du lieu, ou les deux témoins dont il a été parlé
plus haut. •

II. Du maria^v : 1—Sont seul valides les mariages
qui sont contractés devant le curé, ou l'Ordinaire du lieu,
ou un prêtre délégué par l'un des deux, et devant au moins
deux t.'moins.

2.—Le curé doit être invité, non forcé par aucune
violence m crainte grave, à demander et à recevoir le con-
sentement des contractants.

3.—En cas de péril dt nort imminent, et si l'on ne
peut avoir la présence du curé ou de l'Ordinaire du lieu
ou d un prêtre délégué par l'un ou par l'autre, pour pour-
voir a la conscience des époux tt légitimer (s'il y .-. lieu)
les enfants, le mariage peut être validement er licitement
contracte devant n'importe quel prêtre et deux témoins.

4.— S'il arrive que, dans quelque région, c ne pu- ,.
se avoir 'a présence du curé, ni de l'C dinaire ûu lie é
d un prêtre par mx délégué, devant qui on puisse c. .^
brer le mariage, et que cetic situation dure déjà dcp I -*
•nois, le mariage peut être validement et licitement
tracté moyennant le consentement formel donné ri
époux devant deux témoins.

5. Le mariage une fois célébré, le curé, ou celm
tient sa place, doit aussitôt transcrire sur le registre tk-
mariages les noms des époux et des témoins, le lieu et le
jour où a été célébré le mariage Le curé doit noter
en outre sur le registre des baptêmes que le conjoint a con-



tracté mariajrc tel jour en .sa paroisse. Si le conjoint a •'..'bap.,.c ailleurs, le curé qui a assi.cë au mariai do t «"mformer le curé de la paroisse où le baptême*:-, eu ieu
ro.rc,uecemaru^.e.soitnoté,urle livre des baptême"'(C est H cause de cette prescription qu'on exi^e IWa7d;baptême de tout futur marié).

^ "*

H^nJi'iT^*'*
''''^*^*^.''»'''^"t toi's ceux qui ont été Kmtisésdans IhK^l.se catholique et tous les convertis du sXmeou de I hercs.e (même si les uns ou les autres parTa uUe

^:^u£!:T'''^''''T' ''''' '•" ''^ contractenr'ntre " Xnan(,ailles ou mariaj^'e .

n..-J'T.'^^"
''"'

"''"'K»-''"
^--Kalement ces mêmes catholi-

S> i u r"'Tf "' hançailles ou maria^'e avec des non-catholiques so.t baptises, soit non-haptis/.s. même après
I obtens.on de la dispense d'empêchement de mixte Teli!

n'ait Z,
^'''•""^" '' "'"^*' ' '""'"'^ M-- '- Saint-Sit'en^an statue autrement pour un lieu ou une région d^^termV

«.-Les non-catholiques, qu'ils soinu baptisés ounon. contractant entre eux. no sont nulle part tenus à observer la forme catholique des flanvailles ou du mariage".
A't' Te/nère.

II

QUEl.i>lKS Pkincipks

l.-Le mariage est un sacrement institué par NottvSeigneur Jesus-Christ. '
'-«i^iiv

2._Fntre chrétiens le contrat par lequel un homme etune femn- se donnent I un à l'autre et le sacrement de ma-naj-e son, une seule et même chose, inséparables, indivi-
sibles

:
c est le contrat qui est le sacrement, c'est le sacre-

me^.t qui est le contrat. Dire le contraire est hérétique.
• r Tu.""' r'^'".'^«^«

validement contracté et accepté estindissoluble
; le divorce vrai ne peut pas exister :

4.— Un seul homme, une seule femme.
5.— L'Eglise seule a le droit de faire des lois sur lesacrement de mariage

;
l'Htat n'a juridiction que sur les

effets civils (droit d'héritage, succession, dot, etc.)
0.— L Eglise a le droit de poser sous peine de nullitédes conditions à la célébration du sacrement de mariage.



7—Tout empcclK-mcru clirimant établi nar i'Kirlisc
retiil le mariage nul a iiiom?; de di.spcri.sc.

"

N.-II appartient à rK^lise sc-lc de déclarer si.ouiounon, in maria^fe est valiile.
."uiuu

JJ-
Tout mar a^'c de catholiques qui est pas célè-bre U après les lo > de II^Klise est nul et de nul effet

c..r.i L
."'""-'"''"''*'''''"• "'"' ''•'•' "'»^'''^«^ ^«-•^ani "ncure ou un prêtre auionse et deux témoins est nul.

.1. ..

"•""'""' mariage de deux catholiques ou d'un ca-n.o u|ue et d une protestante et vin' versa célébré par un

cTlnv .H r^^'n""'
'''' "" f--=^-'aire quelconque est nul

et invalide, lin m. n,^„r,^ ... c. i . . ^et invalide. On ne pourr
reils tnariajj'es sont nuls p

12.—On ne peut pas
contraire de ces principes.

( .1

s frauder la loi, car de p^-
t depuis IViques \\H)H.

catholique et soutenir le

III

I.V. Mawia(;e kt i.a loi hvilk dans le Qikbkv

m-n^^^'"'''''
^*''"

""m
"•''*-<-'-'»"^Ja reconnaît des empêc^ .ncn

.
do manaj^e

: .1 a indiqué les principaux aux nurros II
, a '(, inclu.sivement. Ce sont ceux qui ont pour

ced'ui^m "''^'^''"''Ï"''-'T"^'
l'impuissance, l'exirten-ce du. maria^^e procèdent, la parenté, l'affinité, etc. Mais

Il y .. d autres emp,.chements qui dépendent des lois quioW ^en I .s d. ve_rse.s K^^bses et le Code Civil les reconnait.

nr^.l I

=
''^^^•"'f^''* empêchements, admis d'à-prcs I., J ivnto. .voy i,K-es roliK'ieu.ses. comme résultantdo la parente ou do lairumé, et ,raufn-s causes, restentsoumis aux rc^ios M.ivies jusqu'iei dans les difiérentëscauses et .socictos roi j^'icu.sos".

Le sens de cet article est évident. A cause des dis-cussions dont II est roI,iet nous citerons l'opinion de qua-tre juristes a ce sujot. .Mi^^nault. l'auteur du Droi/ civ.lcanadien et commentateur autorisé du Code, dit : "Il fau-drait écrire presque un volume pour expliquer, non le sensde cet article qu. est clair, mais les empêchements de ma-na^re auxquels il fait allusion II s'agit des lois dechaque hglise et de chaque .société religieuse. Pour I'e!g.ise catholique, c est le droit canon
; pour l'Eglise d'An-

gleterre, ce sont certaines dispositions du droit canon an-



ae Moïse et e Talmud
; pour d'autres sociétés religieu-ses ce sont leurs coutumes (1)". Puis il cite le juge Lo-

auifLf '•'
P^''"' '" '^"''^ '''"'''' P^^^' 'a clandfstinité

don
'"" ^""' ^"' '' ^^'^'^^ ^' ''"'''' '"•- «n applica!

Sir Richard Scott dans rOl/a7va Evening journal 21novembre 1911 déclare que dans la province^ de Québec
1 empêchement de clandestinité est accepté parle Code Ci-vil, en y.gueur, dans cette province, depuis^plus de ce.

au »-ole C,y,i (127), un statut de Québec, que la léfrisla-tur^e de Québec peut amender dès^u'elle'l'e juge a%t-

^ Monsieur Beauchamp, directeur de la Revue Lé^a/eaffirme que -le Code Civil qui a déterminé tomes les cau-ses cm es de nullité de mariage, s'es. arrêté à l'artide r27,et, par lui, a introduit dans nos lois les rèHes du Droifcanonique concernant les empêchements dirimants au manage {Devoir, 5 mars 1912).

.

Enfin Monsieur Mills, l'auteur du discours ci-anrèsjuge de la même manière. Voir plus loin, page û
IV

Appréciation d'un avocat AnGLICAN

(Discours de M. W. Mills.)

nale du protestantisme. Ce sera „„e preuve pour ,' J ou^e de caUu li'"ques que les protestants ne se plaignent pas du AV i./ere a'uant qu'on le

(t) Mignauh, Droif civU canadien, T. I, p. «q. Il avait ^rri. ».'.demment
: "Sur ce sujet (des empêchements ?ui^dépendent Jes lo s dis dîverses Eg:hses,) les codificateurs ne pouvaient rien dëfinir mais N ont rconnu

1 existence et la force obligatoire de ces lois par article .a/"



n!!«!"
'^*, «rtains milieux. Monsieur Mills pourrait en remontrer à quel-que« parleurs publics, par sa larjjeur de vue. sa bonne foi et son sens chré.

«nivii'.f'"""/"d"' n™"""5,^ P°"X «""l"»'- et faire condamner la résolution

avaTproJosée l*^^^''^"'*
^-^-^- '^"«*''' '"'"'"^'^^ protestant de Sarnia,

"Le synode du diocèse de Huron, rëtfulièrement assemble, accepte deplein cœur la déclaration des archevêques et évêques (anglicans) au sujet

^.„')no""K7-''*''""'"''^'°'""°"'"
veut enregistrer le plus solennelle,ment possible sa protestation contre la mise en vigueur, dans cette partiedu pays des prescriptions de ce décret, parce qu'il constitue un empiète-

de nôt "e e^fi"
'*"''

'
'^'*"'* "* ""' """^'^^ »™^e P'»"' '» vie sociale

Nous publions ce discours tel que son auteur la prononcé. Si parfoisnous ajoutons quelques mots, nous ne croyons que rendre plus claire pournos lecteurs la pensée de Monsieur Mills.

Les plaidoiries commencées devant la Cour Suprême le 26 mai 1012et ce qui s écrit sur la législation du mariage à cette occasion donnent àce discours et & ces quelques notes une très grande actualité.

" O

Monseigneur, (1)

Messieurs,

Ce n est pas sans une grande défiance de moi-même,
assurément, que j'aborde la question que soulève la réso-
lution soumise à cette assemblée. Et parce que je me
départirai de ce qu'an a accoutumé de faire et que je n'en
appellerai pas à l'opinion publique, comme on l'a fait
dans toutes les assemblées religieuses où l'on a traité ce
sujet, je tiens. Monseigneur, à vous assurer que, quelles
que soient mes paroles et bien qu'elles puissent paraître
s opposer à la thèse des orateurs précédents et même cri-
tiquer le magnifique et puissant discours que Votre Sei-
gneurie vient de prononcer, je tiens à vous assurer demon entier et profond respect et pour votre personne et
pour votre dignité.

La question est de la plus haute importance, non
seulement en elle-même, mais encore à cause de l'atten-
tion dont elle a été l'objet et de l'agitation que les mem-
bres du clergé protestant ont soulevée à ce propos dans
les di verses assemblées tenues dans cette partie du pays.

(1) L'évAque anglican de Huron, Ontario.
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la Jumtlom t

C'est un succès facile que d'ameuter la ooDulace n;.run en
:

e moindre mot ^ui sournoisemen't 'réve le'îa

da ger"ùi"s'S"it?:nc''''"' 'h^^"'''
"" ''''' ^''-'"-"'

ucingereux.s U est lance sans discernement aux oreilles deU foule Ignorante et facilement excitable. Le cri Au
la poMacTetrf"' "" '''T ".^^'^"^ P^" -'--^fe"«a populace et lui faire crier haro sur une malhenrPn«*.
et souvent innocente victime. Ce cri lanc^dans les rues

fn"corôlab^"'"Ett"'T' ^" ""^ "^'""'^ une" mÏÏtit'dincontrôlable. Et vous les verriez, ces misérables sem-blables a une bande d'insensés, courir sans but? se battrase bousculer, s'écraser pour découvrir celui qù^ls ne conlnaissent même pas et ne s'arrêter dans leur poursuite m eu r

cur^oTé.""
^°'^^P--^' -"f-dus ou satfsfaUsdanTîeu;

extraordin5rrT'l^''"'''°"'^^"*'°"J°"'-^ "" fanatismeextraordinaire. L histoire nous l'apprend ; les esnrif»;empoisonnés par le venin du sectarisme relig eux ontCjours poussé aux plus funestes conséquence ce sonteux qui ont ruiné les familles, désorganise es" soc ietTs

Tst étSi ^uM
?'""''" ^^P"'^ 'î"^ '^ Christian sm;est établi sur la terre, nous possédons l'histoire de l'in-

hH^-sme .'cVr P'^'^PT"''^"^^ 'ï- persécute ecnristianisme
; c est une secte chrétienne qui lutte contreune autre secte chrétienne. Dans les controverses tht!logiques, on a accordé tant d'importance à des discuss.ons d écoles, que, pour l'amour d'une opinion, on a immole des milliers de victimes au fanatisme relVeuxMO:

nou^ ^3^:t;r;;r:-T:^^^:-"t ^--^un

sTu ori:i"d '"f
'^"î ^^^ ^^"^ parla c^afnte quT r::

pericltïïl''dt„VsiTe"chr^.i:nrt 'Ef'.'-.-^holicue ne sest fa.te



Iffnorane*
et fanatisme :

Dans le cas présent, de toutes les discussions et d^outes les résolutions adoptées dans les daer es assemNées tenues dans cette province (Ontario), il ressort d^"rement qu'on ne connaît pas la^ensée de 'eX ca-'

contre n'Ji's°e'ru'^'"'
'" '^^"^'"^'" ^°"'^^ les calomniescontre I i-gi-sede Rome
; nous sommes trop disDosés àaccepter les fa.ts tels que ses ennemis nousîfs rappo te„ta nous la considérons à travers le brouillard épa.^ du secansme comme un monstre et un ennemi. Or^cétte attitude est déloyale. Nous devons étudier l'Eglise omainedans ses hommes les plus respectables, lire^les écriTs de

p arcs, et, par une connaissance plus intime, apprendreque son grand but,comme le nôtre,est d'améliorer le^ënefH.main. Je n a. pas besoin de vous rappeler les ables no

Vous cnnu n
"^^

^.'^^^T^-'^^'-
''''-^^'i-se de Rome.Vous connaissez I histoire de Jean de Barnevelt avocat et garde-des-sceaux de Hollande. Après Iloi^; étépendant quarante ans. comparé et déclaré .Supérieur I to.^

pïsline d^ 1 hlir^
'''-''' '' ^^^"^ ^^'^"^"^^ tro'ubl^e co2pas une de I histoire, après avoir consacré sa vie au service de son piys -conseiller des Etats-Généraux fl côpTa dea main presque tous les documents publics de cette périoîde-

;
après avoir été comme dit Motlev. "le cervelu tôujours fécond et infatigable, la bouche éloquente e toi oursprête que les peuples et les rois, les hommes d'Etat eriesguerners de l'Europe consultaient et écoutaient dans outes les circonstances difllciles," il fut cependant accusé Parses concitoyens, trompés par l'ambitioi de GuilIauTeÏ.Nassau de comploter pour livrer la Hollande p otes^antea la catho ique Espagne. Après un simulacre^de procè'on le condamna a mort. On lui dressa un échafaud s»;la place publique de La Hâve, et là, en présence d'unemultitude immense et silencieuse, c^ ^rand^ vie Ma rd coucha sa tête sur e billot et l'exécuteur 1a trancha d.n s^ îcoup. Le misérable préjuge religieux fut l'excuse don
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on se couvrit pour accuser et condamner ce grand patrio-
te

; et la crainte d'être soupçonné de favoriser une secte
religieuse ennemie empêcha le peuple timide et lâche de
prendre sa défense.

Les massacres de la Saint-Barthélémy et ceux qui les
suivirent sont ordinairement misa la charge de l'Eglise
de Rome, et pourtant, ils furent le crine de la toute puis-
sante famille de Lorraine qui aspirait à remplacer les Va-
lois sur le trône de France. Les Guises, chefs de la Li-
gue catholique, parce qu'ils redoutaient la force grandis-
sante et le génie de Henri de Navarre, mirent la France,
au cinq sixièmes catholique-romaine, à feu et à sang, sous
prétexte que le Navarre, élevé dans le protestantisme par
sa mère Jeanne d'Albret, ruinerait le catholicisme si ja-
mais il obtenait la couronne de France. Le meurtre et la
violence régnèrent en France de ce jour jusqu'à l'eMinc-
tion de la maison des Valois et même jusqu'à ce que Hen-
ri IV,sur les avis de Maximilien de Béthune, duc de Sul-
ly, son premier ministre, se fit catholique pour assurer la
paix et l'ordre à son royaume. Ainsi, sans hésitation,
nous accusons l'Eglise catholique-romaine, de tous ces
crimes

; et les seuls responsables ce sont des hommes d'E-
tat ambitieux et sans scrupules, qui pour servir leurs in-
térêts, n'ont pas hésité à faire appel aux préjugés religieux
de tout un peuple.

Vérité «t
popularité :

Donc, si nous considérons cette question du décret
Ne temere avec des idées préconçues, nous ne pourrons
pas la bien juger. Nous voulons être justes et loyaux,
cherchons la justice plutôt que la popularité. Il est faci-
le de se ranger du côté du plus grand nombre, mais cela
ne convient pas à une assemblée religieuse composée
d'hommes instruits et désireux de conduire l'opinion publi-
que. N'ayons pas peur de perdre confiance en nos chères
vieilles idées, essayons généreusement de connaître la vé-
rité, qu'elle favorise ou non nos idées les plus répandues,
qu'elle contredise ou non l'Eglise de Rome. Il vaut
mieux connaître la vérité que de croire quelque chose d'er-
roné.
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Occrcti

J'ai sur cette table la lettre encyclique du pape Pie
X, publiée dans tout l'univers catholique le jour de Pâ-
ques 1908. C'est le document connu ordinaircnent sous
le nom de Décret Ne temere. Ne temere veut dire de peur
que témérairement. C'est une revue gérlrale des dan-
gers de la philosophie moderne et un avertissement au
clergé de ne pas se montrer trop empressé ni téméraire
dans l'acceptation des nouvelles doctrines que peuvent
émettre les diverses écoles de philosophie (1). Le décret dé-
finit aussi la conduite de l'Eglise Romaine dans les ma-
tières de controverses théologiques. Il y a enfin une clau-
se spéciale qui regarde la célébration du saint sacrement
de mariage. Il est statué que ce sacrement ne peut être
contracté ni célébré validement entre deux catholiques ro-
main«:,3'ils ne se présentent devant un prêtre de leur Egli-
se. Puisque, dans cette Eglise, le mariage est considéré
comme un sacrement vous comprenez que la célébration
doit s'en faire d'après les rites de cette Eglise.

L'Eglise de Rome regarde le mariage comme une
union sacrée par laquelle les parties acceptent leur condi-
tion pour la vie, jusqu'à ce que la mort intervienne

; et
cette union bénite par les prières du prêtre et proclamée
par la formule : "C<? que Dieu a uni, Vhomme ne le xe^rt-
;-em ;>aj", constitue un lien indissoluble. Dans chaque
certificat de mariage cette idée prédomine. Mais si on ne
tient pas compte du caractère sacré de ce contrat, l'idée
de l'indissolubilité dans le bonheur et dans le malheur de-
vient un mot vide de sens. En effet, partout où l'on a
considéré cette union comme un simple lien civil, on s'est
montré impatient de ce joug chaque fois qu'une difficulté
a surgi et de graves conséquences en ont été la suite.

L'unique raison pour continuer dans le monde à as-
socier le prêtre à la célébrât'" ^n du mariage est que
toujours cette cérémonie a e- caractère religieux. Sur
ce sujet, le droit civil s'est igné du droit canonique.
Avant tout, le mariage est un contrat de droit naturel ; il

est le père et non l'enfant de la société. La loi civile

(i) L'auteur parait confondre l'encyclique Pascendi et le décret Ne
temere.
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d'Angleterre et d'Amérique conridère le mariage commeun simple contrat civil ou un état de vie résultant de cecontrat. Dans les pays catholiques-romains et dans quel-ques contrées protestantes de l'Europe continentale, on leconsidère comme un sacrement. C'est un contrat d'unenature très spéciale {sui gènefis) et qui dilTùe des autres
contrats en plus d'une manit-re. Par conséquent, les loisqui servent a établir et à protéger les autres contrats nepeuvent trouver ici leur applicaiion. Il diffère des autres
contrats en ce qu'il ne peut être rompu par le mutuel con-
sentement des parties, et que les droits, devoirs etol)li>^a-
t.ons civils qui en découlent sont d'une si grande impor-
tance pour le bien-être de l'Htat, . ;'il.s sont réglés non
par la volonté des parties. mais par les lois publiques

hn gênerai, la validité d'un mariage dépend de la loidu lieu ou le mariage a été contracté
; s il est valide en cet

endroit
,1 est valide partout. La tendance à favoriser la

clissolubilite du mariage augmente.et le divorce et les idéesmodernes
1 emportent sur l'enseignement du clergé Pe

tit a petit.nous laissons dépérir ces forces qui ont toujours
lutte pour la stabilité de la famille et du fover ; qui ont
toujours fait de la famille l'école où se maintient et se for-
tifie le respect des institutions. Pour une égl se, dire que
le mariage est un pur contrat civil, ce n'est pas une affir-
mation soutenable. S'il en était ainsi, on aurait toujours
le droit de quitter cet état comme de l'embrasser. Bien
des réconciliations ont eu lieu, au ^^and bonheur des fa-
milles.parce qu'il était impossible de jeter ce lien par-des- '

sus bord.
" i «-^^

Les décrvt* : Tametai
et Ne Temere.

En 15G8. le concile de Trente publia ce décret • "I emariage ne sera valide que s'il est célébré dans rEfrlise
en presenci !u curé et de deux témoins." C't ^ le décretfametn.-hcs décrets de l'Eglise catholique-romaine étant
publies en latin, sont d-^nommés par quelques mots du dé-
cret, d ordinaire les premiers. Le mot VameLu é^ait lepremier mot du décret, il lui ,\oxm:x son nom.-Ce décret
devint la loi de l'Eglise romaine sur le mariage partout
ou 11 fut publie. A cette époque les inovens de commu-
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nication n'étaient pas aussi perfectionnés qu'aujourd'liui
;

voilà pourquoi dans plusieurs région- éloignées le décret
ne fut jamais promulgué et.en conséquence, resta sars ef-
fet pour les parties contractantes de ces contrées.

Le décret Ne TemereMn.iut publié à Pâques 1!H)8; et,
maintenant, il est la loi canonique dans tout l'univers ca-
tholique. L'objet du décret Tumclxi, en autant qu'il con-
cernait le m.ariage, était de pourvoir par une déclaration
authentique de TK^Iise à la célébration du sacrement de
mariage. C'était une prudente précaution contre la célé-
bration inconsidérée des mariages clandestins que l'Ej^lise
romaine a toujours, par ses décrets et pour Je très justes
raisons, détestés et défendus, ' 'Tous ceux, dit le 'finiic/st,
qui oseront contracter mariage autrement qu'en présence
du curé ou d'un autre prêtre autorisé par l'Ordinaire, et
en présence de deux on trois témoins, le Saint Concile les
rend incapables de contracter ainsi mariage ensemble et
déclare ces contrats nuls et de nul effet."

Le décret Ne temcre qui unifie la loi de la célébration
du mariage catholique, effectue les modifications suivan-
tes : 1. Le prêtre compétent pour célébrer validement un
mariage est tout prêtre ayant charge dames ;— 2. sa
présence doit être volontaire et libre ;— ;5. sa présence
rend valide le mariage non seulement des personnes de
son territoire, mais même de celles qui viennent d'ailleurs;
4. tout prêtre dans le danger de mort imminent peut vali-
dement as-ster au mariage (i) ;-ô. quand, pendant tout
un mois, il a ete impossible de rencontrer le curé ou l'évê-
que du lieu, la présence du prêtre n'est pas nécessaire
pour assurer ia validité du mariage. Toujours et partout
la présence de deux témoins reste obligatoire.

Sujets
du décret :

Le présent décret ne lie nullement ceux qui sont en
dehors de l'Hglise romaine ; il lie tous ceux qui appartien-
nent à cette Kglise. Le décret Tametsi ^XaÀx. territorial ; il

liait les personnes en raison de leur domicile o\\ quasi-do-
micile

; le décret Ne tewere est personnel. \e sont pas

(
I

)
Si toutefois on ne peut avoir la pril-sence du curé ou de lOrdlinin-

ou d un prelie îiutorisé par l'un ou par l'autre. (N. des T.)
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affectés par ce décret : les hérétiques, les schismatiques,
les infidèles et tous ceux qui sont hors de l'Eglise de Rome,
excepté les apostats ; ils peuvent partout validement et lé-
Kitimement, sans tenir compte du décret, contracter ma-
T'iA^e entre eux. Le décret statut :

Article XI. 1. Les lois établies ci-dessus obligent
tous ceux qui ont été baptisés dans l'Eglise catholique et
touh les convertis du schisme ou de l'hérésie (môme si les
uns ou les autres par la suite avaient apostasie) chaque
fois qu'ils contractent entre eux fiançailles ou mariage".

2. "Ces lois obligent également ces mêmes catholi-
ques s'ils contractent fiançailles ou mariage avec des non-
catholiques, soit baptisés, soit non-baptisés, même après
l'obtention de la dispense d'empêchement de mixte reli-
gion ou de disparité de culte, à moins que le Saint-Siège
n'ait statué trement pour ut lieu ou une région détermi-
nés".

•i. Les non-catholiques, qu'ils soient baptisés ou non,
contractant er.tre eux, ne sont nulle part tenus à observer
la [orme catholique des fiançailles ou du mariage".

d* I* loi I

D'après ces citations, vous pouvez maintenant com-
prendre parfaitement que le décret ne concerne que les
personnes qui appartiennent à l'Eglise catholique-romai-
ne. C'est une loi disciplinaire de cette Eglise et elle ne
peut avoir d'autres effets que les effets ordinaires du droit
canonique : rectifier la conduite et assurer le bonheur dfc
la société religieuse. Cependant je veux vous faire re-
marquer la valeur de ce décret, et vous dire combien cet-
te législation est prudente et rationnelle.

Depuis Pierre Lombard, l'Eglise de Rome reconnaît
et admet sept sacrements : le Baptême, la Pénitence, la
Confirmation, l'Eucharistie, l'Extrême-Onction, l'Ordre et
le Mariage. L'Eglise d'Angleterre ne nous enseigne pas
qu'il y en a moins que sept; mais qu'il y en a seule-
ment deux généralement nécessaires au salut. L'Eglise
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de Rome estime qu'ils sont tous, en temps que sacrements,
également importants (1).

Il fut un temps où, dans notre Ej^lise (anglicane), le

droit canonique déclarait que tout homme qui célébrait un
mariage d'après les rites de l'Eglise établie, en dehors du
temps ou du lieu, ou sans la publication des bans, ou sans
l'autorisation légitime ; ou qui, se prétendant faussement
dans les ordres sacrés, célébrait un mariage d'après les
rites de l'Kglise d'Angleterre, était par le fait violateur des
lois. Une fois convaincu de cette offense, cet homme était
déclaré coupable de félonie et devait être poursuivi dans
l'intervalle des trois années qui suivaient son crime. Au-
jourd'hui, dans l'Eglise d'Angleterre, personne autre qu'un
clerc dans les ordres sacré ne peut célébrer la cène. Au-
cun ministre méthodiste, presbytérien, baptiste, congréga-
tionaliste ou de toute autre dénomination religieuse n'au-
rait le droit de venir dans notre é' lise et d'y célébrer la
cène ou tout autre sacrement reconnu comme tel par notre
Eglise. Pourquoi alors critiquez-vous la conduite de
l'Eglise de Rome quand elle déclare qu'il n'y a que le

prêtre qui a charge d'âmes qui peut célébrer validement
le mariage de deux personnes baptisées catholiquement,
par conséquent membres de cette Eglise. L'Eglise de
Rome a le droit de faire des lois pour le bon gouverne-
ment de ses sujets et c'est cela qu'elle vient justement de
faire.

Les rites et les formalités qui accompagnent le ma-
riage sont à peu près les mêmes dans l'Eglise de Rome et
dans l'Eglise d'Angleterre. L'Eglise catholique ne dit
pas que ses sujets ne peuvent pas se marier civilement d'a-
près la loi civile ; elle ne touche pas aux effets civils du ma-
riage : la femme garde son droit à sa dot ; le père le droit
de léguer ses biens à ses enfants ; mais elle dit à ses su-
jets : si vous êtes de vrais enfants de l'Eglise, loyaux et
obéissants, vous vous soumettrez à ses lois. Il se peut
que l'Etat ait établi entre vous des relations d'époux et
d'épouse ; ce lien est purement civil et vous demeurez dans
un état de péché aussi longtemps que vous ne viendrez

(i) Non quils soient tous d'égale nécessité pour le salut, mais que tort
sacrement, si on le considère comme tel, est vraiment sacrement et a la
valeursacramentellt des autres. (Note des traducteurs.)
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pas .V VEnUsc pour obtenir sa bénédiction (c'est-à-dire con-trac cr nujr.uKC) et sanctifier votre union. Le mariageçx.src reellc-nent c,uand l.s deux parties acceptent?» J ud.ÇMUMU de d. venir l'époux l'un de l'autre. I/K^ se c- -
tlu.luiuc dit simplement c,ue ses enfants peuvent dviVè-ment contracter mariage parn'impor.e quelle forme, paron I., ou autre formule L-^m le. mais ((u'ils doivent pcnir

.
:lv ait vraiment mariage se présenter devant n.;!r|isepou, V célébrer leur mariaKe. comme une chose sacréeun vr.n s..cre,r.nt

, I ). Hn :.rance, aujourd'hui, le mar ilKO so contracte en présence d'un fonctionnaire de l'Ftat •

aucun minustre de religion n'intervient pour créer la relalnon dcpoux a épouse
; cependant les Catholiques aprèsa oir .Wnenu leur certihcat de mariage civil doivent sepresen er devant leur prêtre pou- célébrer leur mariajé siIon 1 i loi ecclésiastique. ^

La présence
du curé :

Vous avez remarqué que je Vous ai parlé de dispenseau sujet du décret 7i,,.../.v/. Voici quelle était la ^rm
'

que
:
quand .,n catholique-romain voulait épouser unenon-cathohque et que cette dernière partie tenait a se n a-r.er devant un ministre, le catholique-romain devait d'a-bord aller trouver son curé et en ootenir une dispensequ.l remettait au ministre qui célébrait le mariage afinque ce dernier put constater que l'I^glise catholiq, e-ro-maine ne faisait pas d'obiections à ce mariage ('^)

Avec le décret AV h-mcrr, bien que ''on puis"^é encorecMnemr une dispense (de disparité de culte), la partie ca-tulK|„ed après la disposition que ,e vous ai lue estohh^vc de taire heiiirson mariage par un prêtre de' son

(1)1! >;m hoii de lappoK-r w, qiio le i-o„(r..t pa, l,-,, ,.| .„> l..,,,
c.pl.- ,UK- toninu- po.ir son t-noust- ol rir^ v.-rsa nt fit.

"",'""'""'' »>^-

".•
r-i' r:.' ix. -t s.-nt. .s,' .-t .xnT'r ,

""^- .'^"••'"'- ^-onu.-.,,,.

KSSo! (Xo,e .K.. '.rajuceurs'.)
''"'' ^'"^y^M»^ Aranun,,, ,o Cév.

<-'l <^>l"i'tait p..ut-t-trf vrai loisdu Con.ilfdoTreiil.. i-fi, m • apt>,s loni^nompsl-KKiiso no donnai, plus c,'iu- no.mission.'u
-''''• ^''

U- ooniracto devant .„> minisUv pmles.a ù :
-/i, ,n io .r

'."'' '"•"'« K'^' ?""-

dé.r.., 7W»;./../.,ai, publi,!
; danses ri<ô /s ;V\?'."|^^ " '\?"- 1^"

mariaKv étai, valido mai. ,'ravemenf illicite (N des T
)
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L« N* t«m*r« •« la
loi olvli* i

Vous pouvez .'j^'alemcnt constater par le dernier para-
f^raphe que je viens Ue vous citer (Article \, Me.) i|iie l'K-
Kjise catholique ne veut, en aucune lavon, •'•tendre va loi à
d'autres qu'à ses propres sujets. Si nii.liitenant on exa-
mine les relalit>ns de cette loi avec la loi civile, on ct)nsta-
te qu'elle n'a rien à voir avec les eflefs civils du contrat
léj,'alenient établi. Dans aucune province ou vlat île ce
continent, excepte dans ^)uélHC, le droit canonique sur la
célébration du niariaj^e n'a aucun rapport avec ledrtiit ci-
vil. Kn sorte que partout où le niariajjje est célébré par
un ministre protestant, un ju>,'e de paix ou un fonctionnai-
re quelconque, pas un juriste n'oserait soutenir que
ce contrat civil puisse être affecté par une disposi-
tion canonique quelconque, l/attitude do l'Kj^Iise catholi-
que est inattaquable : elle ne s'occupe pas des effets civils
du maria^'e. Cela rei,'arde ITùat ; l'I'ljrlj.se n'a rien à y
voir. Klle ne se mêle pas de la loi civile ; mais dans la
célébration du muriaj^e. ciuellcs que soient les cxi^'ences
du Code Civil, l'Ej^lise toujours célèbre le m-tria^^e d'après
sa loi canonique, :'est-iï-dire comme un sacrcmeni.

Dans Québec.

Dans le Code Civil de la province de Ouébec, il y a
une disposition spéciale à la section 127. 'Après avoir
énuméré les divers empêchements prévus par la loi. il v a
une clause spéciale que l'on ne rencontre dans les Lois
d'aucun autre Htat de ce continent et (pii tient compte des
diverses croyances relii^icuses. Elle se lit comme suit:
"Les autres empêchements, admis d'après les diffé- entes
crovances religieuses, comme résultant de la parenté ou
de l'affinité et d'autres causes, restent soumis aux rèj^Ies
suivies jusqu'ici dans les diverses é,t;lises et sociétés reli-

gieuses". Cette clause ne concerne pas une église parti-
culière, l'Eglise de Rome par exemple, mais toutes les
églises. Elle semble dire aux tenants des diverses sectes
chrétiennes : "Les législateurs de la province de Québec
ont supposé que vous aviez un respect sincère pour' votre
religion, et que, en acceptant, de préférence à tout autre,
telle ou telle confession, vous n'étiez p.Ts des hypocrites
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mais Uts hommes convaincus J. icroyances rch^ieuscs. Kllë U,. au. îf ?,T"*'"'^' ^« ^«^
fegationalisie,, aux P csbv ért"nV

''^'^.?''-*'*' «"«^ ^'o"-

AnKMicansetHtouslesaSS^ ^P"-^'««. aux
« •' ex ste quelque cmpSmen Z ^"^'^"*e«* «ectc-
votrc église, la loi Je ce teTrov nt ,

"'"" ^"^ '" '^'*'* ^e
que dans cette province 1 tS^i .n

'' '"f^'^^''-'^^. Parce
'« '»'. La loi civile de cette nro ? ''"' "'' ''''^"'""

P^»"
••e votre religion, mais enc^reTré n T-

•''^'"''^'"-
' tolo-

le tiendra compte de toutes Te. /T'''' " '*• P^^"" M'.Vl.

31'
-uct de la 'didi^o du m. ^ ""'r;:;^ T'"^"^ f^'-^-

d après les d.'-crets 7ho,e/s}lt V y' ^;^''"'-' ^''" '<^^'»e.
H toutes les personnes blpisies |- ^ÏÏ- r "" ^'^'-'P'^romame d'avoir à se nrésem^r .

' ''*^''"*-' ^'«"'olique-
e"e-s veulent validemeTcontr-

''*'"' "" ^" ''' ^'^''^ ^'
'a loi de la vieille kS d'An!?7 """"f"^'- ^^ ^"' Jadis
ferienne d'Ecosse c? de rirl/^l 'm"' Î'" ''^'*^'l'-'*e prcshy-
jour la loi de notre hJVlL it:^T^\'''

'"' «"-- ""
h'e. la présence d'un m n!s?

'

étlir V" f^""''
""'^'^ P«««-

sable à la célébration d 'un ^.r «^"^"'"'"ent indispen-
P-e catholique-rorin-VS^slrsli^e^^^^^"-^"

à cette occasion sur îë décret ^!.
""^'"' "^^ '' ^^''°" « Jit

de Civil de Québec ^to^Z^^l^7 ^^T'^'"'
^' ^-

section 127 an,. ,V .
^
"J^'^rs fait loi dans Qu'^bec ef 1=

cette loi ii^r^::::;:^j;r,'^« était ^^^--^ ^n^
La décision dans la caus*^ Hébert CI

'"' ""'?"^"'« ^*"«-
un jugement semblable rannort7;P'''^ " '*PP"'"^ «ur

fux d'il
y a trente anl S ,a ir '^ J^^"-'^'^ '-

^^-
"S. il

y est affîrn.é quele seul fo.
,''''*"'"' '"-''^^^'"

tent pour célébrer le mariage ul ^''"^'«""aire compé-
est 'e/-A.r«..'des"a tîeîel^f"'^

^-«tholiques-romains
"fanage de deux catholiques flit^na;

^^^ '^.""^^quent, le
tant est nul et de nul effet^^ Wnt L " """'"''*=

P'"'^'^'^-
valid.té du manage entre d^ux . .fh f P'"°"«"^*='- «ur la
Cour Supérieure voulut consu ter

ît^^^'-^^^-'-^'^ains. la
c^emanda de prononcer, s'il

;^::.;;^::--^^--i2;Mui

--3'&^ - Ih. E^t..."
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riajfe et sa dissolution, la Cour ^e réservant de statuer
après cela sur les eflfeis civils du mariage.

Dans le cas Hébert-Ciouâtre, les deux parties étaient
catholiques-romaines et furent mariées par le Révérend
William ïimbcriake, ministre protestant de Montréal.

I.e juj^'e Laurendcau, le 2;j mars l!»ll a déclaré ce
mariage nul, parce que I. les deux parties avaient été bap-
tisees dans l'K>,'lise catholique

; 2. elles appartenaient
encore a cette H^'lise lors de la célébration du dit maria-
Hc ;

:}. d'après les formalités de la Loi civile et du Droit
canonique ces de- - parties ne pouvaient se marier va-
lidement que deva... .eur curé ; 4. le Révérend William
1 imberlake n'avait pas h« droit d'a^fir comme curé, parce
que les parties étaient catholiques et lui, protestant ; 5.
I eveque du diocèse avait déclaré ce mariage nul ; «. povr
toutes ces raisons ce mariaj^e était illégal, invalide et de-
vait être regardé comme tel.

i.* marlagm
•t la loi o/WI» I

Nous n'avons pas à nous occuper de la justesse ni de
1 opportunité de ce jugement ; cela est du ressort des tri-
bunaux, hxaminons plutôt la loi. D'après le Code Ci-
vil le mariage doit être célébré publiquement par un mi-
nistre reconnu compétent par la loi. Or, «'sont compé-
tents à célébrer les mariages, tous les prêtres, curés, mi-
nistres et .utres fonctionnaires autorisés par la loi à tenir
et -arder rciristres de l'état civil. Cependant aucun des
fonctionnai!

, ainsi autorisés ne peut être contraint à célé-
brer ur mariage contre lequel il existe quelqu'empêche-
ment, d'après les doctrines et croyances de sa religion et
la discipline de l'église à laquelle il appartient (Cod. Civ.,

Les cours dans les diverses provinces ne peuvent pas
dissoudre un mariage, elles peuvent seulement se pronon-
cer sur la validité du contrat, c'est-à-dire si oui,ou non.un
mariage est valide civilement. Si le mariage n'a pas été
contracté, le jugement déclare la nullité, ; si le mariage a
ete réellement contracté et si les parties veulent divorcer,
elles doivent en appeler à un autre tribunal.

Les Législatures de chaque province du Dominion
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tracter mariage (1)

«^ertaine^ parties inaptes à ccn-

sur la théorie nui veiif r,,,.. r -7 ^^"""*-"f ''appuver
'es parties en Z^X^f;::. 1^^!^^'pre^^^'^ ^'

tant^ malgré i^^' rj::^;^^:,:^; r'::!^;:' t;/----m.n.stre qni nest pas autorise à rJcévôh- ieù.
'"

ment de mariage. Mais on peut dire al '

s
'

r'""'"vent que la validité peut être mise en 'c'u e T '^

contractant avec tan de lëtrèrdtJ 1^11 .

^ ''"*'' ^"

le seul fonctionnaire capable de déclarer «i\„i
'

que constitue un empêchement .tvi,""^^^^'^""^"'
^•^"-"-

Oo l'Inscription
dans les registres :

Hans le jugement du juge LaurenJem. il .... r v

(
I

)
Il est i-vidont c|iu> lo Code Civil i.p v„ • .

nno femme s\-uvopten. M r\-:;:v.;^ ?''.''"''' f?^l•M".•l -n. homme .,

canonique. (X. d. T.)
^^"''"'' " -T"^- Ifs presonptioiis du Droit



lieux où elles furent baptisées. Voici ce que prescrit à pro-
pos de cette inscription le décret Ne temère :

Article IX. 1. "Le mariage une fois célèbre, le curé
ou celui qui tient sa place, transcrira aussitôt sur le regis-
tre des Mariages les noms des époux et des témoins. le
heu et le jour où a été célébré le mariage, et les autres in-
dications, conformément aux prescriptions des livres ri-
tuels et de l'Ordinaire du lieu, et cela même si c'est un
autre prelre délégué par lui ou par l'Ordinaire qui a as-
siste au mariage".

•2. "Le curé notera en outre sur le registre des Baptê-
mes que le conjoint a contracté mariage tel jour en sa pa-
roisse. Si le conjoint a été baptisé ailleurs, le curé qui a
assiste au mariage en informera directement, ou par l'in-
termediaire de la curie épiscopale, le curé de la paroisse
ou le baptême a eu lieu, pour que ce mariage soit noté
sur le livre des Baptêmes",

Sagesse de cette
prescription :

Vous comprenez l'importance de cette prescrip-
tion. Hammicken a proclamé la grande sagesse dans
son ouvrage Marriage Lcm of Englaml II y écrit : "Le
sérieux avec lequel les prêtres catholiques-ro'mains traitent
tout ce qui concerne le mariage et la facilité qu'ils ont de
taire des enquêtes, ^ràce à leurs registres où sont conser-
ves tous les avis de mariages célébrés dans une église ou
chapelle étrangère, les empêchent d'être victimes d'erreur
ou de fraude. De sorte que, si on tient compte de la fa-
cilite avec laquelle le clergé catholique peut découvrir tout
ce qui concerne ses sujets, on doit dire que,en règle géné-
rale, quand deux catholiques-romains fuient leur Eglise et
se présentent devant le pouvoir civil ou l'Eglise établie
(protestante), il est très probable qu'il existe un empêche-
ment dirimant entre ces deux parties, que l'une ou l'autre.
sino n les deux parties connaissent cet empêchement et
qu el les n'agissent ainsi que pour éviter d'être découver-
tes .

V^ous saisissez vous-mêmes la sagesse de cette légis-
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^"^""^^ * *°"
piastre et trente sous (N. d. j

j"*="'^'^*"'^« ^ diminué les prix jusqu'à une
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devra s'enquérir auprès du curé de la paroisse où le bap-
tême de cet homme a eu lieu, en Italie, si oui ou non cet
homme est libre, car d'après les lois de l'Eglise catholi-
que, si jamais il s'est marié, dans n'importe quel endroit
du monde, les particularités de son mariage seront inscri-
tes à côté de son acte de baptême conservé dans les regis-
tres de sa paroisse natale (l).

Il n'y a pas un clergé dans n'importe quelle dénomi-
nation religieuse, qui soit obligé ni par la loi civile, ni par
celle de sa conscience, à entourer le mariage de tant de
prudence et de précautions, il n'y a nulle part une autre
Eglise qui offre autant de garanties aux parties contrac-
tantes et à leurs amis, pas même dans cette province d'On-
tario où l'on rencontre tant d'hommes qui réclament des
réformes.

Le droit canonique
et le droit civil :

Dans Ontario, personne ne s'est jamais autorisé de
cet empêchement canonique pour déclarer nul un contrat
de mariage. De sorte qu'on ne peut pas dire que la loi

ecclésiastique empiète sur la loi civile ; et, ce serait enco-
re moins vrai de le soutenir, si le Code Civil acceptait cette
législation, car alors on ne pourrait pas appeler empiéte-
ment ce qui régulièrement ferait partie de la loi commu-
ne. On ne peut pas non plus dire qu'il y a empiétement
par le fait que le juge s'en réfère dans cette question au
jugement de l'évêque du diocèse ; car il ne le fait que pour
s'assurer davantage si l'allégué est bien fondé et peut don-
ner lieu à un empêchement légal. Le juge est chargé de
décider si l'empêchement est suffisant à annuler le contrat
civil. Tout ce débat regarde la Cour et le juge applique
la loi civile, il n'a rien à faire avec la loi ecclésiastique.
L'évêque en lançant son décret ne touche pas au contrat
civil, il se prononce sur les faits. II ne s'occupe que du
caractère sacramentel du mariage : l'Eglise n'a rien à voir

(i) Grâce h oeUe léffislafion, on ne verra jamais dans l'Eglise catholi-
que des comédies comme celle qui s'est jouée à New-York au cours du
dernier hiver : un jeune couple s'est marié soixante-quinze fois de suite
dans l'espace de deux semaines. Il est inutile d'ajouter qu'ils se sont pré-
sentés devant divers pasteurs et que les enquêtes préliminaires étaient plu-
tôt brèves. (N. d. T.)
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La m«ri«ir« ••t un
•«or«m«nt :

Est-ce que l'on pourrait trop insister sur le caractère
sacramentel du mariage ? Est-ce que beaucoup de jeunes
gens ne préfèrent pas la grave solennité qui accompairne
un acte aussi important, à la légèreté qui souvent caracté-
rise cette cérémonie telle qu'accomplie dans quelques-unes
de nos églises protestantes ou le ministre se considère lui-même comme un simple fonctionnaire civil qui attend ses
émoluments, pendant que la foule qui se presse dans les
bancs, les mams pleines de sacs de riz, de bébés-poupées,
de souliers, de vieilles bottes, de chaussettes et de confet-
ti, bavarde, rit et cherche à s'amuser aux dépens de la jeu-
ne épouse rougissante. N'est-ce pas une véritable souf-
rance pour un esprit délicat que d'être ainsi grossièrement
traite par ses amis et de penser que cette union, que l'on
voulait contracter comme une chose sacrée, soit considé-
rée comme une farce de mauvais aloi ? Est-il étonnant quede tels esprits regardent le divorce comme une chose
tout a fait naturelle ?

L'Eflise catholique
•t le divorce :

Si un homme qui n'a pas de causes suffisantes pour
aire rompre son mariage par !a loi du Canada, veut tou-
tefois se débarrasser du lien conjugal, il n'a qu'à quitteremme et amille et à se rendre au Dakota où. après mZ
tre vmgt-dix jours de résidence, il pourra obtenir son di-vorce sous prétexte que sa femme l'a déserté.

Ceci ne se pourrait pas faire dans tous ies Etats-Unis
parce que la loi sur le mariage et sur le divorce n'y estpas uniforme. Dans le Dominion non plus il n'y a nas
uniformité. Mais, dans l'Eglise catholique-romaine, p'ar-
tout, en pa.vs chrétien, païen ou infidèle, comme en pavs
catholique, il n y a qu'une seule loi, toujours la même •

tout mariage valide est indissoluble. Allez-vous user d-^votre influence pour demandera l'Etat d'emplover sa puis-sance parlementaire pour renverser ce dernier 'rempart de

tTvTJr ".uV'"'"''^''''
'^^ '"^^^^^- Les principesque I hglise catholique romaine défend méritent notre élo-ge et devraient faire la base de la législation de tous les
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ne dans les hauteurs des cieux ; c'est le héraut et la gar-
dienne de tout progrès moral et politique. Que personne
d entre nous ne mérite le reproche d'avoir, en cette terre
de liberté, prêté main forte aux préjugés, à la sottise ou à
1 intolérance pour contribuer à éteindre un rayon de cette
divine flamme

; que personne ne refuse de lutter par des
moyensjustes et pacifiques, pour la délivrer des fers qui
1 enchaînent encore sur la surface du globe ! N'allez pas
empoisonner les eaux vives du Christianisme '

par le fiel
d une violente discussion. Une pareille conduite nuirait
beaucoup a l'exécution de vos bons dessc-ins.

L'habitude que nous avons d'exprimer en termes vio-
lents notre haine contre tout système religieux opposé au
notre, diminue notre influence et nous rapetisse aux veux
de tous les hommes à l'intelligence vaste et réfléchie.'

Soyons honnêtes d'esprit et courageux de cœur.
.N ayons pas peur de prendre partie pour le droit pluun
que de suivre la foule. Il ne nous est pas permis de re-
procher a l'Hghse romaine de choisir, comme bon lui sem-
ble, les meilleurs moyens pour bien gouverner ses sujets.

Banquerout* doctrinal»
du protestantisme :

Considérons vers quels abîmes nous sommes entraî-
nes. La tendance du modernisme est de renverser ce que
nous regardions jusqu'ici comme les étendards de la foiDans quelques églises, malgré son caractère sacré, on a
supprime le crucifix, on l'a retranché et rejeté comme une
chose méprisable parce que l'Eglise catholique-romaine
continuait a lui rendre un culte religieux. Dans certains
milieux, nous nions la divinité du Christ, nous discutons
du dogme de 1 expiation des fautes, nous doutons de la
Irinite, nous refusons la virginité à la Vierge Marie.nous
sommes indifférents aux prières et aux cérémonies du cul-
te, et toutes ces vérités que l'Eglise tenait autrefois pour
fondamentales et sacrées, on les met de côté l'une après
1 autre ;

si bien que, petit à petit, la seule institution qui
restera debout pour conserver et défendre la foi de nos itè-
res sera l'Eglise de Rome.

Notre tendance, tout-à-fait moderniste, est de nous
éloigner de l'enseignement solide des écoles traditionnel-
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App«l A la
toléranes t

Un jour.un homme voyageait dans les montagnes du
pays de Galles. Arrivé au sommet d'un monticule, il aper-
Vut sur une colline opposée un être qu'il prit pour un mons-
tre horrible. San.-, se laisser intimider, il continue sa
marche, traverse la vallée, monte sur la colline, s'appro-
che de ce monstre et reconnaît son frère. Nous aussi
nous croyons voir des monstres à travers le brouillard de
nos préjugés de sectaires, et, parce que nous ne voulons
pas nous approcher pour voir la réalité, nous n'accomplis-
sons pas tout le bien dont nous sommes capables. Re-
gardons tous les hommes comme nos frères. Nous récla-
mons pour nous le droit d'appeler notre église la Sainte
tglise Catholique. La .Sainte Hglis, Catholique est la
société de tous les hommes de bien, qu'ils soient de notre
religion, d une autre ou même d'aucune (P. Nous nesommes qu'une partie de l'Kgliseet nous travaillon.s.com-
me c est naturel à tout homme, h promouvoir les intérêts
de Dieu dans le monde. Rapprochons-pous les uns des
autres, fréquentons les catholiques-romains, causons avec
leurs prêtres, visitons leurs églises. Permettez-moi de
vous rappeler que. si vous visite/ une cathédrale, vous re-
marquerez que le maître-autel, les verrières, les peintures,
les tableaux allégoriques, les statues et jusqu'au arceaux
des voûtes, tout vous inspire la crainte, le respect et la vé-
nération pour la maison de Dieu. Comme c'est différent
dans nos églises protestantes !. Quand il n'v a ni ministrem hcleies, entre ces grands murs nus, vous vous croiriez
souvent dans l'intérieur d'une grange, et la seule associa-
tion d idée qui puisse se présenter,c'est lesouvenir du sou-
per de .a veille ou.après le thé.vous vous amusiez à lancer
des morceaux de pain, des os de poulet et des bouts de
cornichons !

He nouveau, je vous invite à vous montrer honnêtes
et courageux dans cette question. Ne faites pas appel à vos

ht,iX^°l''^"'':r"',^'''''^^^^^^
catholique, il n'en h.t pas moins êtrebapuse dans cette e^l.se et croire h tous ses dogmes (Notes des traduc-
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Ls n,nnr '^ .''°"'' '*" considércz ciUoiiré de toutes

le son ctendue
; mais si vous vous diri-rg/ vci-s Vm^fKt .i

enfin ruTret"""! ""? 'f T"'"»"" '"^P""i- ' >

„ ," y""" '" r'^t.'arJez du lac de Genève, il vous ann.nir

;ariof;ç::;;-Sïdi:-!ttr:!-^^:;^"^;^r
ces religieuses

;
si on tient compte que de tempren tem^^^^^les membres des sociétés et institutions reî^r'ses env.

Ïù rô J'"""'^'
''^^;'-^'-'ive, s'avancent fus u ./"p ^Jdu trône, pour deman'ier que Ion publie des lois côn^-ôrmes a ,e.rs opinions religieuses et à leurs pré^y,"" on.'fess.onnels

; comment peut-on reprocher au peuple de laprovince de Québec de faire des lois conformées à l'espritde ses propres institutions religieuses.
^

Les disputes et les querelles ne conviennent pas à

corde. Ses efforts doivent se porter contre un ennemicommun. Mais elle est divisée en factions qui uttent e"tre elles et se vainquent les unes les autres.^ N avons-nous

'ence'C;: " '^""
f
'""" "^.' ^''" ^^"^P^^"'^^^

baume capable d adoucir notre nature rebelle,de telle sorteque nous puissions vivre en si bonnes relations en ce mon-
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de que nous devenions aptes à vivre ensemble dans un
monde meilleur".

Appréelatlon

A la fin du synode, l'évêque anglican de Huron, ap-
préciant les travaux qu'on y avait présentés, se déclara très
satisfait du discours de Monsieur Mills. "Je crois, dit-il,

que c'est un des meilleurs discours que nous ayons en-
tendus dans ce synode ; et je suis certain que, dans toutes
les assemblées où ce sujet a été discuté, l'Eglise de Ro-
me ne pourrait trouver un défenseur plus compétent. Je
ne dis pas cela avec l'intention de déprécier ce discours

;

j'en suis plutôt orgueilleux e fier. Je me réjouis de pou-
voir montrer à nos amis (ou frères) catholiques-romains
que dans nos milieux nous entretenons et encourageons
le véritable esprit de tolérance".
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